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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune 

de Bischwiller 

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
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1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
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personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;

Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  –   : La vente et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Bischwiller et  plus
précisément :

- dans un rayon de 50 mètres autour des établissements d’enseignement (collèges, lycées), privés
et publics ;
-  dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des théâtres, salles de spectacle ou à usage multiple, salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans l’ensemble de la rue du Stade, depuis l’espace Paul KAUSS jusqu’à la rue de l’Obermatt ;
– dans le périmètre du centre-ville délimité par : la place de la mairie, la rue des Pompes ; la rue
du Général RAMPONT, depuis la place de la mairie et jusqu’à la rue du moulin ; la rue Raymond
POINCARE, la rue de la gare et la place de la gare ; la rue Française depuis la rue Poincaré

3



jusqu’à  la  rue du Moulin ;  la  rue des Écoles,  depuis  le  coin  des Pâtres  et  jusqu’à  la  rue du
Houblon ; et la rue du Georges CLEMENCEAU, depuis la rue Poincaré jusqu’à la rue du Houblon.

Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 – Le sous-préfet de Haguenau, le général commandant le groupement de gendarmerie
du Bas-Rhin et le maire de Bischwiller, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Bas-Rhin,
transmis au maire de Bischwiller et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète
Direction des sécurités

Service Interministériel de Défense

                 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune d’Erstein 

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
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1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
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personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;

Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  –  La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Erstein,  et  plus
précisément : 

- dans un rayon de 50 mètres autour des établissements d’enseignement (collèges, lycées) privés
et publics ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des théâtres, salles de spectacle ou à usage multiple, salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans un rayon de 50 mètres autour de la gare.

3



Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 – La sous-préfète de Sélestat,  le général commandant le groupement de gendarmerie
du Bas-Rhin et le maire d’Erstein, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Bas-Rhin,
transmis au maire d’Erstein et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune de Haguenau

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
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diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;
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Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Haguenau  et  plus
précisément :

– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  établissements  d’enseignement  (collèges,  lycées),
privés et publics ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ; 
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des théâtres, salles de spectacle ou à usage multiple, salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans le centre-ville, délimité par la zone piétonne et la zone de rencontre ;
– dans un rayon de 50 mètres autour de la Gare et de la Gare routière.
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Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 –Le sous-préfet de Haguenau, la directrice départementale de la sécurité publique du
Bas-Rhin, le maire de Haguenau, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Bas-Rhin,
transmis au maire de Haguenau et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune d’OSTWALD

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
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diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter une attestation de dérogation ; et que les mesures de freinage contraignates sont mises
en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;
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Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  –  La vente et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Ostwald,  et  plus
précisément :

- dans un rayon de 50 mètres autour des établissements d’enseignement (collèges et lycées),
privés et publics ;
– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  établissements  recevant  du  public  de  type  N
(restaurants et débits de boissons) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  salles  de  spectacle  ou  à  usage  multiple,  salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeu et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans les parcs, jardins et espaces verts urbains de la commune ; 

Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr
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Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article  4  –Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  de la  sécurité
publique du Bas-Rhin, la maire d’OSTWALD, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Bas-Rhin, transmis à la maire d’Ostwald et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune d’Obernai 

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
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diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;
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Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Obernai,  et  plus
précisément : 
- dans un rayon de 50 mètres autour des établissements d’enseignements ( collèges, lycées),
privés et publics ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des théâtres, salles de spectacle ou à usage multiple, salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans un rayon de 50 mètres autour de la Gare ;
– dans le périmètre du cœur de ville, délimité par les remparts historiques Foch, Joffre, Freppel et
Caspar (cf plan en annexe) ;
– dans le périmètre du quartier de la Vorstadt à l’ouest, jusqu’à la rue de l’Altau incluse ; puis la
portion  de la  route  de Boersch,  qui  s’étend entre  le  giratoire  rue du Chanoine Gyss,  jusqu’à
l’intersection avec la rue de l’Altau (cf plan en annexe) ;
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Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 – La sous-préfète de Sélestat,  le général commandant le groupement de gendarmerie
du Bas-Rhin, et le maire d’Obernai, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Bas-Rhin,
transmis au maire d’Obernai et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Annexe
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune de Bischheim

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
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diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;
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Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Bischheim,  et  plus
précisément :

– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements d’enseignement (collèges, lycées) privés
et publics
– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  établissements  recevant  du  public  de  type  N
(restaurants et débits de boissons) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  salles  de  spectacle  ou  à  usage  multiple,  salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeu et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans les parcs, jardins et espaces verts urbains de la commune ; 

Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr
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Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article  4  –Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  de la  sécurité
publique du Bas-Rhin, le maire de Bischheim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Bas-Rhin, transmis au maire de Bischheim et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune 

d’Hoenheim

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
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1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
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personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;

Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  –  La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Hoenheim  et  plus
précisément :

– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  établissements  d’enseignement  (collèges,  lycées),
privés et publics ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ; 
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des théâtres, salles de spectacle ou à usage multiple, salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans un rayon de 50 mètres autour de la Gare ;
– dans la rue de la République, sur un périmètre compris entre le ban communal de Bischheim et
l’intersection avec la route de la Wantzenau ;

3



Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 –  Le secrétaire général de la Préfecture,  la directrice départementale de la sécurité
publique du Bas-Rhin, le maire de Hoenheim,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Bas-Rhin et transmis au maire de Hoenheim.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune d’Illkirch-Graffenstaden 

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
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diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;
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Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er –  La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites entre 10 heures et 19 heures jusqu’au 28 mai 2021 inclus à  Illkirch-Graffenstaden, et
plus précisément : 

– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  établissements  d’enseignement  (collèges,  lycées)
publics et privés ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  salles  de  spectacle  ou  à  usage  multiple,  salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans les parcs, jardins et espaces verts urbains de la commune ; 
– dans le périmètre du supermarché Leclerc Express situé rue des Vignes et sur son parking (le
périmètre et les rues concernées sont délimités en annexe) ;
– dans l’ensemble de la zone qui englobe le parc d’innovation, le campus d’Illkirch-Graffenstaden,
les  différentes  écoles  d’enseignement  supérieur  (le  périmètre  et  les  rues  concernées  sont
délimités en annexe) ;
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– dans l’ensemble de la zone commerciale du Baggersee et sur le parking-relais du Baggersee (le
périmètre et les rues concernés sont délimités en annexe).

Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article  4  –Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  de la  sécurité
publique  du  Bas-Rhin,  le  maire  d’Illkirch-Graffenstaden,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Bas-Rhin, transmis au maire d’Illkirch-Graffenstaden et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune de 

Lingolsheim

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
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2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux

2



personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;

Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Lingolsheim,  et  plus
précisément :

– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements d’enseignement (collèges et  lycées)
privés et publics ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  salles  de  spectacle  ou  à  usage  multiple,  salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans les parcs, jardins et espaces verts urbains de la commune ; 
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Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article  4  –Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  de la  sécurité
publique du Bas-Rhin, la maire de Lingolsheim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Bas-Rhin, transmis à la maire de Lingolsheim et d’application immédiate .

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune de Saverne 

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
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diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;
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Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Saverne,  et  plus
précisément :

– dans  un  rayon  de  50  mètres  autour  des  établissements  d’enseignement  (collèges,  lycées),
privés et publics ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ; 
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des théâtres, salles de spectacle ou à usage multiple, salles
polyvalentes ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– Grand rue, Place du Général de Gaulle, place de l’Église, rue Poincaré, rue de la Gare, rue de la
Poste, place de la Gare ;
– Sur le port de plaisance.
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Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 – Le sous-préfet de Saverne, le général commandant le groupement de gendarmerie du
Bas-Rhin et le maire de Saverne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Bas-Rhin,
transmis au maire de Saverne et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune de Strasbourg 

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
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1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
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personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;

Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites à Strasbourg entre 10 heures et 19 heures  jusqu’au 28 mai 2021 inclus, à l’exception
de :

– la réserve naturelle du Rohrschollen ;
– la forêt de la Robertsau,
– la forêt du Neuhof,
– l’ensemble de la zone du port du Rhin et du port au pétrole, à l’exclusion de la zone du jardin
des deux rives.

Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr
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Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture,  la directrice départementale de la sécurité
publique du Bas-Rhin et la maire de Strasbourg, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Bas-Rhin, transmis à la Maire de Strasbourg et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune de Sélestat

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
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1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
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personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;

Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites  entre  10  heures  et  19  heures  jusqu’au  28  mai  2021  inclus  à  Sélestat,  et  plus
précisément :

- dans un rayon de 50 mètres autour des établissements d’enseignement (collèges, lycées) privés
et publics ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements ERP de type N (restaurants et débits de
boissons) ; 
– dans un rayon de 50 mètres autour des établissements sportifs couverts et ouverts (ERP de
type X et PA) ;
– dans un rayon de 50 mètres autour des théâtres, salles de spectacle ou à usage multiple, salles
polyvalentes ;
– au centre-ville,  à l’intérieur du périmètre  délimité par les Boulevards Foch, Leclerc, Castelnau,
Thiers, la rue Président Poincaré et la rue du 4ème Zouaves, boulevards et rues délimitant ce
périmètre inclus (cf plan en annexe) ;
– sur l’avenue Pasteur  (cf plan en annexe) ;
– dans les aires de jeux et dans un rayon de 50 mètres autour des aires de jeux ;
– dans un rayon de 50 mètres autour de la Gare.
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Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 –La sous-préfète de Sélestat, la directrice départementale de la sécurité publique du
Bas-Rhin, le maire de Sélestat,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Bas-Rhin,
transmis au maire de Sélestat et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative

5

http://www.telerecours.fr/


Annexe

6

CAPU
CINS

PLACE VANOLLES

DUPRE
SQUARE

L'IL
L

R.DU 4e ZOUAVES

BD
 TH

IER
S

QUAI DES

RUE DU PRESIDENT

VA
UBA

N

POINCARE

PECHEURS

AVENUE DE LA LIBERTE

REPUBLIQUE

PLACE DE LA
AV

EN
UE

 D
OC

T. 
HO

UL
LIO

N

BO
UL

EV
AR

D 
CH

AR
LE

MA
GN

E

DE TASSIGNY
DE LATTRE 
MARECHAL
PLACE DU

RD
25

8

DE

FRANCOIS
KRETZ

PLACE

RUE  D'IENA
IMP. DES

R.DES

IMP.DES

R.DE LA POTERIE

R.DE LA

R.DE

R.DE L'ETAIN

R.DES GRENOUILLES

DU TABAC

RU
E  

DES
   L

AB
OUR

EU
RS

RUE DU

REMPART

ME
POM

D'OR

CH
EV

RE
S

MELSHEIM

MARECHAUX

PECHEURS

RUE  D'IENA

L'EUROPE
PLACE DE

PREISS

JOFFRE

ML
BD

SP
IE

S
RU

E I
. GALLIENI

R.CLEMENCEAU

R.
RE

NO
UV

IER
R.

 G
L. 

GO
UR

AU
D

RUE FROEHLICH

DU GL CASTELNAU

BD.

GENERAL
PLACE DU

GL LECLERC

BO
ULE

VA
RD DU

R.DE LA

REDOUTE
RUE DE LA

RU
E

RE
DO

UT
E

RU
E  

DE
  L

A

RUE DU BROCHET

RHINAU
RUE DE

RUE DU GARTFELD

RUE DES JA
RDINIERS RUE ST-ROCH

ROCH

BIBLIO.

RUE ST

DE
 W

ES
TH

US

COURONNE

TANCHE

RUE DE LA

RUE

SCHAAL

GENERAL
PLACE DU

BO
UL

EV
AR

D 
ML

 FO
CH

RUE ARISTIDE BRIAND

AV. SCHWEISGUTH
AL

LE
E D

U 
MA

IRE
 KN

OL

LA PAIX

RUE  DE 

 FRANCAISE

QUAI DE L'ILL

TRIBUNAL D'
INSTANCE

EDF-GDF

TA ILLEURS

CH
EV

AL
IER

S

MARTEAU

RUE   DU

CU
IRA

SS
E

FOULON

BRISACH

PORTE DE

RUE DE LA

RUE  

TU
RE

NN
E

RU
E TANNEURS

TANNEURS

DORLANRUE

BATELIERS

RUE     DES

RU
E D

ES
 CA

NA
RD

S

R. BORNERT

STRASBOURG
LA PORTE DE

PLACE DE

RUE

DE
S 

PI
GE

ON
S

JEANNE D'ARC

RUE

DEROULEDE

RUE  

R.DES
 

PL. SAINT-GEORGES

DU
 BO

UC

IM
PA

SS
E

SEL

DU

RUE
MARCHANDS

IMPASSE DES

DE
S  

BA
QU

ET
IER

S

IM
PA

SS
E

IM
PA

SS
E

DE
 L '

AR
GE

NT

LA
  B

IB
LIO

TH
EQ

UEEG
LIS

E

RU
E S

AIN
TE

-O
DI

LE

RU
E J

EA
N 

R. LOUIS LANG

POUYDRAGUIN

C.C.

A.C.A.

SOUS-

SCHWEISGUTH

SECOURS
DE
CENTRE

CRECHE

-PREFECT.

IMPOTS
DES
HOTEL

GENDARMERIE
LEPE RHENANUS

BEATUS
COLLEGE

STADE MUNICIPAUX
ATELIERS

PESTALOZZI
MATERN.

ECOLE

SELESTAT

POSTE

D.D.A. SORCIERES

TOUR

STRASBOURG
PORTE DEPRELATS

DES
HUMANISTE

BIBLIOTHEQUE

NEUVE
TOUR

STE-BARBE
SALLE

MUNICIPAUX
BAINS

TOURISME
OFFICE DU

ST-GEORGES

STE-FOY

SYNAGOGUE

TEMPLE

STE-FOY

MAIRIE

VILLE
DEHOTEL

CENTRE
DU

ECOLE

ECOLE

FROEBEL

MATERN.

ECOLE

ST-QUIRIN

COUR 

O.N.F.

DES

.

D'ARMES
PLACE

VIEUX PORT
PLACE  DU

CHOUX
AUX

MARCHE

LA
 V

IC
TO

IR
E

PL
AC

E D
E

ALB . EHM
SQ UARE

R.
DE

 LA

TH
EA

TR
E

IM
P.

 D
U

R.
DE

S  
CO

RD
ON

NI
ER

S

IM P. PLO BMANN

NO
VE

MB
RE

RU
E D

U 
17

RU
E D

ES

R.DES

R.
DU

RU
E D

E

DE L'EGLISE

 BABIL
IMP.DUIM

P.

IM
P.

R.DE LA

RUE DES FEVES

L'ENFER

IMP DE

RU
E D

E L
A

RU
E D

U 
HI

BO
U

RU
E

DE

R.DES PRECHEURS

R.SAINTE-BARBE

R.
DE

S

RUE DE LA POSTE

RUE DES CLEFS

R DU DOCT.

SE
RRU

RIER
S

RU
E D

ES

DES

RU
E

PLACE

MARCHE

R.DES SERGENTS
MA

RC
HE

FR
AN

CISC
AIN

S

AUX POTS

GAMBETTA
AU

X V
INS

GRANDE BOUCHERIE

DE LA

BO
RN

ER
T

RU
EVE

AU
XRU
E D

ES

R.BRULEE

RUE DES
OIES

RUE DORLAN

RUE DU

RUE D
E 

Q.DES

R.D.

R.D.L'OR

RUE PAUL

STE-BARBE

IM P.

D.LI
LA

S

DU CHENE

DU
 RA

ISI
N

IM
P.

IM
P.

DE P ERS ONNE

BA UM GARTEN

SE
RP

EN
T

R.
 D

U

DU CA NAL

LA

DE

RUE BA
BIL

POUDRIEREJAUGE

RUE

DU MO ULIN

IMP.

MARCHANDS

RUE   DES

POISSONSMARCHE AUXCH
EV

AL
IER

S
-FO

Y

SY
NA

G
OG

UE

PASSAGE

DOCTEUR KOEBERLE

RUE  DU

HUM AN ISTE

PARKING

ES P. M A RTEL

PL. DR

IM P.

IM P.

VE
RDUN

OBERKIRCH

RUE BAUDINOT

RUE DE LA CIGOGNE

RUE DU CERF L'H
OPITA

L

SYLO

PLACE DES

MOULINS

MA RCHE  VERT

PLA CE DU

R. 
SA

IN
TE

IM
P.

PLACEJEANNE D'ARC

PLACEPAULDEMANGE

Im
p. 

J-F
 CH

AM
PO

LL
ION

M. KUBLER

0 13065 Mètres

Réalisation : Ville de Sélestat,septembre 2020
Source : Ville de Sélestat

Ville de Sélestat

AL
LE

E

CHATEAUX
LES

CARREFOUR

RU
E D

E S
AIN

T-D
IE RD

20
1

RD 1059

RUE    DU

RUE JACQUES TARADE

CENTRE
MEDICO
SOCIAL

H.BERLIOZ

RUE

R LA VANCELLE

RU
E D

E
SC

HI
RM

EC
K

BIEHLMANN

RUE

R ABBE LEMIRE SAALES

DE

RUE

CHATENOIS

RUE DEENOISCHATRUE  DE

GART

PASTEUR
LOUISAVENUE

RUE LAZARETH
AL

TIE
FF

EN
HA

NS

RU
E 

DE
S V

OS
GE

S

RU
E 

SC
HU

BE
RT

ND PAIX

SCHURER

WIMPFELING

ALLEE

RUE

RUE

AV. DU GENERAL

WIMPFELING
ECOLE

PAIX
DE LA

NOTRE-DAME

OBERLIN
MATERNELLE

ECOLE RUE DE LA MANUFACTURE

AVENUE LOUIS PASTEUR

0 50 10025 Mètres

Périmètres concernés

Centre-ville

Heyden



Cabinet de la Préfète

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

 et de Protection Civile

ARRETE du 29 avril 2021
portant renouvellement de l’interdiction de la vente et de la consommation

d’alcool sur certaines parties
du territoire de la commune de Schiltigheim 

La Préfète de la région Grand-Est,
Préfète du Bas-Rhin,

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-12 et suivants ;

Vu  la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence  
 sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu  la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret  n° 2004-374 modifié du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à   
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER, préfète de
la région Grand Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-
Rhin ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 16 mars 2021 imposant le port
du masque pour les piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du
département du Bas-Rhin ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 avril 2021 ;

Vu          l’urgence ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la
République par l’article 1er du décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, en vigueur à compter du
17 octobre 2020 à 0 heure ; qu’il a ensuite été prolongé par la loi 2020-1379 du 14 novembre
2020, jusqu’au 16 février 2021 ; que la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant la loi n° 2020-
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1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, proroge l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er

juin 2021 ;

Considérant que le virus circule toujours activement en France, et que la situation sanitaire est
particulièrement préoccupante ; qu’à compter du 3 avril 2021, un couvre-feu national s’applique à
l’ensemble  du  territoire  national  entre  19  heures  et  6  heures  du  matin,  avec  obligation  de
présenter  une attestation de dérogation ;  et  que les mesures de freinage contraignantes sont
mises en place pour limiter les sorties à l’extérieur ;

Considérant qu’au niveau de la situation épidémiologique, on se situe sur un plateau élevé avec
toujours plus de 30 000 cas positifs par jour diagnostiqués ;  que les variants, plus contagieux,
gagnent  davantage  de  terrain  pouvant  entraîner  une  nouvelle  vague  épidémique ;  que  la
proportion du variant anglais est largement dominante dans les nouvelles contaminations chaque
semaine ;

Considérant  que  malgré  le  lancement  de  la  campagne  de  vaccination,  les  catégories  de
personnes susceptibles de pouvoir bénéficier du vaccin demeurent encore restreintes ; qu’il s’agit
dès lors de maintenir les efforts et les moyens de lutte contre la propagation du virus à disposition
pour limiter la troisième vague de contamination ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ; que l’émergence et
la circulation de nouvelles souches plus contagieuses du virus sont avérées sur le territoire ; que
l’ensemble de ces considérations a rendu nécessaire l’élargissement des mesures restrictives de
déplacement  après  19  heures  à  l’ensemble  du  territoire  afin  de  continuer  de  freiner  les
contaminations et, par la même, de soulager les hôpitaux de leur charge ;

Considérant que le 27 avril 2021, le taux d’incidence atteint 264/ 100 000 habitants, que le virus
touche également significativement les plus de 65 ans, avec un taux d’incidence se situant à 151/
100 000 habitants le 27 avril 2021 ;

Considérant que la situation sanitaire dans l’Eurométropole de Strasbourg est toujours dégradée,
avec un taux d’incidence qui s’élève au 27 avril 2021, à 330/100 000 habitants de la population
générale et  à  169/100 000  habitants  chez  les  personnes  de  plus  de  65  ans ;  que  le  taux
d’incidence de l’Eurométropole est fortement liée à la circulation du virus dans la commune de
Strasbourg ;

Considérant que la circulation croissante des variants du virus conduit à maintenir la plus grande
prudence,  car  l’impact  hospitalier  s’accroît  de  manière  importante  tant  en  hospitalisation
conventionnelle, qu’en réanimation et sur les soins de suite ;

Considérant  que  cette  circulation  accrue  du  virus  se  traduit  actuellement  par  le  nombre
considérable  de  nouveaux  cas  détectés  par  jour,  qui  atteint  222  le  27  avril  2021 ;  que  l’on
dénombre en conséquence 499 patients hospitalisés pour COVID dans le département le 27 avril
2021, dont 90 en réanimation ;

Considérant que, au vu de la période marquée par le retour de printemps, qui s’accompagne d’un
temps plus clément et  doux,  des regroupements de personnes ont  été constatés à l’occasion
desquels des boissons alcooliques étaient consommées ;

Considérant que la consommation d’alcool, outre qu’elle favorise des regroupements, conduit à
des comportements qui ne permettent pas de garantir le respect des mesures d’hygiène et de
distanciation  sociale,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  deux  mètres  entre  deux
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personnes,  dites  barrières,  mentionnées  à  l’article  1er du  décret  du  29  octobre  2020  modifié
susvisé ; que les situations de promiscuité ne peuvent que favoriser la propagation du virus ;

Considérant  que  dans  les  villes  peuplées,  ces  rassemblements  sont  plus  fréquents  et  plus
importants et qu’ils sont de nature à occasionner un brassage de la population ;

Considérant  que  le  respect  des  gestes  barrières  ainsi  que  des  règles  de  distance  dans  les
rapports interpersonnels est indispensable pour limiter la propagation du virus ;  que le port  du
masque  s’impose  quand  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties
conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé ;

Considérant que le couvre-feu et les nouvelles mesures de freinage mises en place depuis le 3
avril ne sauraient ainsi suffire à endiguer la propagation du virus, compte-tenu des regroupements
et brassages pouvant être occasionnés dans les espaces et lieux demeurant ouverts au public la
journée ; que les risques de transmission du virus sont amplifiés à l’occasion de concentration de
la  population ;  que  dans  ces  situations  de  promiscuité,  ne  permettant  pas  le  respect  d’une
distanciation physique entre les personnes, il ne faut pas oublier la nécessité de respecter les
gestes barrières, qui sont rappelés à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, et
notamment  le  port  du  masque, qui  demeure  un  moyen  efficace  de  limiter  le  risque  de
contamination, mais incompatible avec la consommation de telles boissons ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de
personnes donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir  et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ; que la vente et la consommation de boissons
alcooliques sur la  voie publique sont  de nature à créer des regroupements de personnes,  ne
respectant pas les gestes barrière ; qu’il y a donc lieu d’interdire la vente et la consommation de
boissons alcooliques sur la voie publique ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la Préfète ;

ARRETE

Article 1er  – La vente et  la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique sont
interdites à Schiltigheim entre 10 heures et 19 heures jusqu’au 28 mai 2021 inclus, à l’exclusion :

– des jardins familiaux et ouvriers.

Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
Tribunal administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr

Article  3  –  Conformément  à  l’article  L.  3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture,  la directrice départementale de la  sécurité
publique du Bas-Rhin et la maire de Schiltigheim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
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l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Bas-Rhin, transmis à la maire de Schiltigheim et d’application immédiate.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2021
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

SIDPC
5, place de la République

67 073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de
la décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75 800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit,  exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former
un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que
vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67 070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe
du Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de
la présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours
gracieux ou hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3  
du code de justice administrative
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